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Un nouveau logo pour le programme Votre propre poulet

Les producteurs ont investi énormément d’efforts dans la
mise en œuvre de leur programme d’assurance de la
salubrité des aliments à la ferme — Votre propre poulet

— et ils entendent bien claironner cette grande réalisation
auprès du plus grand nombre. 

Vantez-vous de votre réalisation ! Faites en sorte que tous le
sachent !

Pour bien illustrer la détermination et la fierté avec lesquelles
les producteurs de poulet le mettent en œuvre, les Producteurs
de poulet du Canada ont conçu un logo spécial pour le
programme Votre propre poulet.

Le nouveau logo Votre propre

poulet est constitué de
l’illustration classique —
et aisément
reconnaissable — du
poulet des PCC entouré
d’un cercle bleu —
symbole de protection.
Ce logo atteste que la
ferme est certifiée en
vertu du programme
d’assurance de la
salubrité des aliments à la
ferme des PPC. 

L’affichage de ce logo — c’est la
dernière étape — confirme que le programme a été mis en
œuvre et qu’a été franchie avec succès la vérification à la
ferme.

Le logo figure sur une affiche réfléchissante de 17 po en
aluminium que l’on peut aisément installer à la ferme — que
ce soit à la grille d’entrée ou à un autre endroit très visible.
Ces affiches sont distribuées par les offices provinciaux de
commercialisation. Les fermes qui sont déjà certifiées
recevront la leur bientôt; quant aux autres, elles l’obtiendront
une fois franchies toutes les étapes de la certification.

Dans le cas des provinces qui disposent déjà d’affiches à la
ferme, les PPC, de concert avec les offices provinciaux,
examineront des façons d’y intégrer le nouveau logo.

Ces affiches attestent non seulement que le producteur a
obtenu la certification de sa ferme mais aussi qu’il se
conforme systématiquement aux bonnes pratiques de
production et aux points de contrôle critiques et que sa ferme
fait régulièrement l’objet de vérifications.

La formation des vérificateurs

Dans le cadre des activités continues d’actualisation du
programme de salubrité des aliments, il y a eu, vers la fin de
l’automne, présentation de séances de formation à l’intention
des vérificateurs à la ferme. L’objectif premier de ces séances
de formation ? Informer les vérificateurs des modifications
apportées au manuel sur la salubrité des aliments. 

On a ainsi rassemblé des vérificateurs de toutes les régions
pour s’assurer de l’uniformité des pratiques de vérification
partout au pays — de cette façon, on confirme que les
exigences du programme sont respectées et que les critères de
vérification appliqués à chaque producteur sont les mêmes.

Ces séances de formation en salle de classe seront suivies, au
printemps, de vérifications sur place en groupe afin de
permettre aux vérificateurs d’acquérir de l’expérience pratique
et de contrôler l’uniformité de leurs façons de faire.

Reconnaissance pleine et entière de l’ACIA

La crédibilité du programme de salubrité des aliments à la
ferme des PPC résulte d’un processus de reconnaissance mis
au point par l’Agence canadienne d’inspection des aliments
(ACIA) de concert avec les administrations provinciales et
territoriales. 

Ce processus de reconnaissance compte trois étapes :

En 2002, les PPC ont franchi la première étape du processus
de reconnaissance du gouvernement en obtenant de l’ACIA la
reconnaissance du manuel du producteur du programme Votre

propre poulet.

La seconde étape concerne la rédaction du Manuel de gestion
du programme de salubrité des aliments à la ferme à la
lumière d’une série de critères et d’exigences établis par l’ACIA
et les administrations provinciales et territoriales. Le Manuel de
gestion regroupe des protocoles et des procédures sur la façon
de gérer la formation des vérificateurs, la certification des
fermes et la mise à jour du manuel du producteur, sans
oublier, entre autres, des protocoles de confidentialité.

Les PPC ont présenté leur Manuel de gestion à l’ACIA afin
qu’elle le soumette à son processus d’examen technique et
confirme qu’il est conforme aux normes. Une fois cet examen
terminé (en principe, au printemps de 2006), les PPC, de
concert avec les offices provinciaux de commercialisation,
finaliseront la mise en œuvre des procédures du manuel.

Il ne restera plus alors que la troisième et dernière étape : la
vérification par une tierce partie indépendante du programme
de salubrité des aliments des PPC — en franchissant avec
succès cette ultime étape, les PPC obtiendront la pleine et
entière reconnaissance de leur programme.

Les Canadiens élisent un gouvernement
conservateur minoritaire 

Résultats de sondages sur la grippe aviaire

Reprise des négociations commerciales en
agriculture
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Les Canadiens élisent un gouvernement conservateur
minoritaire 

Le 23 janvier 2006, les Canadiens d’un océan à l’autre
votaient dans le cadre de la 39e élection générale
fédérale. Une fois les votes dépouillés, c’est Stephen

Harper, premier ministre désigné et chef du Parti conservateur,
qui a été appelé à former un gouvernement minoritaire,
mettant ainsi un terme au règne de douze ans du Parti libéral. 

Même si le nouveau gouvernement a été élu avec une faible
minorité — 124 sièges sur 308 —, d’une certaine façon, il
s’agit d’un changement historique car il marque un
déplacement important du pouvoir — de l’Ontario et du
Québec vers l’Ouest canadien. 

Le sort réservé aux partis

Le Parti conservateur a réussi une percée au Québec, faisant
élire 10 députés, tantôt aux dépens du Parti libéral, tantôt aux
dépens du Bloc québécois. Les conservateurs ont aussi
renforcé leur présence dans les régions rurales de l’Ontario :
40 députés ontariens feront leur entrée à la Chambre des
communes. Tout comme lors de la dernière élection (en
2004), l’Ouest demeure le bastion des conservateurs — ils y
ont gagné la totalité des 28 sièges de l’Alberta et la majorité
des sièges au Manitoba, en Saskatchewan et en C.-B.

Les libéraux ont fait meilleure figure que ne l’annonçaient les
sondages : ils ont gagné 103 sièges et comptent une solide
députation en Ontario (54 députés) et au Canada atlantique
(16 députés). Ils ont cependant mordu la poussière dans huit
circonscriptions importantes au Québec. 

Par ailleurs, le Part libéral sera bientôt orphelin de chef, le
premier ministre Paul Martin ayant annoncé qu’il ne dirigera
pas ses troupes lors de la prochaine élection. Il demeurera
toutefois en poste jusqu’au prochain congrès à la direction qui
doit avoir lieu au début de 2007. Bill Graham, ministre des
Affaires étrangères sortant, sera le chef officiel de l’Opposition
à la Chambre des communes.

Les Canadiens ont élu 29 députés du NPD, dont Olivia Chow,
la conjointe de Jack Layton, le chef du NPD. Ce sera
intéressant d’observer ce duo dynamique à l’œuvre à la
Chambre des communes. Pour le NPD, il s’agit d’un sommet
depuis 1988 alors que les troupes étaient dirigées par Ed
Broadbent. En C.-B., où les courses à trois ont été
nombreuses, les candidats du NPD l’ont emporté sur les
candidats tant libéraux que conservateurs. Comme il compte
dorénavant plus de sièges, le NPD devrait être davantage en
mesure d’influer sur les politiques publiques et de faire valoir
ses priorités.

Les Québécois ont élu 51 députés du Bloc québécois, trois de
moins qu’en 2004, des résultats fort intéressants pour les
partisans de la souveraineté du Québec. Par ailleurs, c’est au
Québec que l’on trouve le seul député indépendant élu.

Pour la première fois, le Parti vert a présenté des candidats
dans toutes les circonscriptions. Il a obtenu davantage de
votes mais il n’a pas encore réussi à faire élire son premier
député.

Un nouveau Premier ministre — Un nouveau cabinet

Le premier ministre Stephen Harper et les membres de son
cabinet ont été assermentés le 6 février. Voici la liste des
principaux ministres avec lesquels les PPC collaboreront
étroitement : 

Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire : L’hon. Chuck
Strahl
Ministre du Commerce international : L’hon. David Emerson
Ministre d’État à la Santé publique : L’hon. Tony Clement
Ministre du Revenu national : L’hon. Carol Skelton
Ministre des Finances : L’hon. James Michael Flaherty

Un nouveau gouvernement — Un nouveau mandat

Le premier ministre Harper et son gouvernement ont été élus
en proposant un nouveau programme aux Canadiens. Les
priorités suivantes figureront dans le prochain discours du
Trône :

• Assainir les pratiques du gouvernement en adoptant une
loi fédérale sur la responsabilisation (l’imputabilité);

• Réduire les impôts et les taxes en commençant par la TPS;
• Renforcer la lutte contre la criminalité;
• Fixer des délais d’attente garantis (soins de santé);
• Verser directement aux parents de l’argent pour les

services de garde d’enfants.

Au lendemain du discours du Trône, le Premier ministre et son
équipe s’attèleront à la tâche. Les conservateurs collaboreront
sans tarder avec leurs homologues provinciaux en vue de
confier davantage de responsabilités aux provinces et peut-être
même de leur donner davantage de pouvoirs en matière de
fiscalité. Modifier la TPS n’exigeant pas l’adoption d’une loi,
cette mesure pourra faire l’objet d’un décret en conseil juste
avant le dépôt du premier budget. 

Il est fort probable que le gouvernement fédéral entamera la
préparation d’un budget dès que le nouveau ministre des
Finances aura été assermenté, budget qui devrait être déposé
au printemps.

Un nouveau gouvernement — De nouvelles orientations en
agriculture

L’agriculture — et la gestion de l’offre — font partie du
programme électoral du Parti conservateur qu’il a rendu public
le 13 janvier 2006.

Un gouvernement conservateur : 
• remplacera le Programme canadien de stabilisation du

revenu agricole (PCSRA) par des programmes distincts de
stabilisation du revenu agricole et d’aide en cas de
catastrophe. Le nouveau programme de stabilisation du
revenu doit être plus simple et mieux adapté, tenant
compte des coûts de production, du revenu de marché et
de l’évaluation des stocks. Le gouvernement fédéral
devrait être prêt à s’engager en cas de catastrophe, et
financer la stabilisation du revenu de façon distincte, à
des taux supérieurs aux taux actuels. 

• s’engagera à augmenter de 500 millions de dollars par
année le financement des programmes d’aide agricole. 

• accélérera la distribution de l’aide d’urgence de 755
millions de dollars que le gouvernement a promis en
novembre aux producteurs de céréales et d’oléagineux. 

• assurera la viabilité des industries agricoles protégées par
la gestion des approvisionnements. Le Canada a besoin
d’une planification de la production efficace, d’un
rendement axé sur le marché et d’importations prévisibles
afin d’assurer l’efficacité de ses systèmes de gestion des
approvisionnements. 

• donnera aux producteurs céréaliers de l’Ouest la liberté de
prendre leurs propres décisions en matière de marketing

voir p.3 « gouvernement »
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Résultats de sondages sur la
grippe aviaire

La société Ipsos Canada a récemment diffusé les
résultats du premier volet (novembre 2005) de la série
de sondages sur la grippe aviaire (GA) qu’elle entend

mener durant les prochains mois. Ipsos a d’ailleurs
communiqué les principaux résultats de ce premier sondage
aux PPC.

Les PPC mènent leurs propres sondages pour pouvoir mieux
mesurer l’effet des messages clés de l’industrie avicole et
comparer les résultats les plus récents à ceux des sondages
antérieurs.

Les PPC ont également mené un sondage sur la GA en
novembre 2005, quelques jours avant celui d’Ipsos. Bien
qu’il soit impossible de procéder à une comparaison directe
des résultats, il demeure intéressant de comparer les
résultats des deux sondages. 

Dans le sondage d’Ipsos, le taux de sensibilisation à la GA
était un peu plus élevé (97 %) que dans le sondage des PPC
(93 %). Cet écart pourrait tenir à l’attention accrue consacrée
à la GA par les médias, peu après la tenue du sondage des
PPC, quand un cas de grippe aviaire a été découvert dans
une ferme d’élevage de canards en Colombie-Britannique.

Dans son sondage, Ipsos a constaté que la moitié de la
population ne saisit pas clairement la situation actuelle.
Aussi, 2 répondants sur 10 sont très préoccupés par la GA et
1 sur 10 craint beaucoup que la GA rende malade un
membre de leur ménage. En comparaison, 38 % des
répondants au sondage des PPC ont indiqué être
passablement ou très au courant de tout ce qu’ils devaient
savoir à propos de la GA. Il ressort également du sondage
des PPC qu’une majorité de Canadiens sont d’avis qu’il y
aura mutation du virus et qu’il deviendra transmissible entre
humains. Ils n’estiment cependant pas qu’ils seront
personnellement touchés par le virus.

La consommation est un autre point qui a été abordé dans
les deux sondages. Les résultats varient. D’après le sondage
des PPC, moins de 1 % des consommateurs ont réduit leur
consommation de poulet en raison de préoccupations liées à
la GA.

Les PPC et leurs partenaires de l’industrie continueront à
mener des sondages et à cerner les tendances qui se
manifestent chez les consommateurs pour faire en sorte que
notre industrie demeure toujours sensible à leurs besoins et
à leurs préoccupations.

et de transport. Ils devraient être libres de participer ou
non à la Commission canadienne du blé. 

• défendra les agriculteurs canadiens au moment des
négociations commerciales internationales. Un
gouvernement conservateur cherchera à améliorer l’accès
aux marchés étrangers des produits agricoles et
agroalimentaires canadiens. Nous allons soutenir
l’élimination progressive de tous les obstacles au
commerce et l’abolition rapide de toutes les subventions
aux exportations. Nous allons libéraliser le commerce en
appliquant des règles bien définies, conjointement avec
tous les autres pays membres de l’Organisation mondiale
du commerce. 

• établira un programme « vert » de protection des récoltes
pour aider les agriculteurs des Prairies. D’importantes
inondations en Saskatchewan et au Manitoba empêchent
les agriculteurs de faire des récoltes normales. Ce
programme offrira une indemnisation aux agriculteurs
victimes d’inondations. 

Un nouveau gouvernement — De nouveaux défis pour les
PPC

Les cinq secteurs agricoles canadiens régis par la gestion de
l’offre (le GO-5) collaboreront avec le nouveau gouvernement,
tout comme ils l’ont fait dans le passé, notamment afin de
veiller à ce que le gouvernement canadien défende la gestion
de l’offre à l’OMC et à ce que le mandat de l’équipe de
négociation canadienne prévoit le maintien des trois piliers de
la gestion de l’offre. 

Le GO-5 s’est donné une stratégie globale dans le but de
maintenir le soutien du gouvernement envers la gestion de
l’offre en fournissant aux nouveaux ministres de l’Agriculture et
du Commerce international les outils nécessaires à la prise de
décisions qui sont dans le meilleur intérêt de nos industries. 

Les PPC entendent également poursuivre leur collaboration
étroite avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments en
matière de salubrité des aliments et des fermes, notamment
pour ce qui est de la grippe aviaire.

Suite de la page 2 « gouvernement »
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Reprise des négociations commerciales en agriculture

Le 23 janvier s’amorçait la première « semaine de
l’agriculture » de l’année alors que les membres de l’OMC
se réunissaient à Genève et faisaient le bilan des résultats

de la Conférence ministérielle de Hong Kong. D’après le
président Falconer, la réunion a revêtu la forme d’une 
« évaluation silencieuse » de la situation actuelle, les délégués
estimant que des interventions politiques s’imposent pour faire
progresser les négociations.

Les É.-U. et l’UE surtout ne s’entendent pas sur ce qu’il faut
pour faire progresser les négociations. Washington est d’avis, à
l’instar de nombreux membres, que l’UE doit proposer une
réduction encore plus importante des tarifs. Or, Peter
Mandelson, le Commissaire au commerce de l’UE, a rejeté du
revers de la main cette affirmation, faisant valoir, comme il
l’avait fait dans le passé et durant la Conférence ministérielle à
Hong Kong, que Bruxelles ne l’envisagerait pas tant que les
grands pays développés comme le Brésil et l’Inde n’offriraient
pas un accès élargi à leurs propres marchés des produits
industriels et des services.

Mini-conférence ministérielle à Davos

Par ailleurs, les accusations fusaient tandis que les ministres se
préparaient, au terme de la « semaine de l’agriculture », à se
rendre à Davos (en Suisse) pour la Mini-conférence
ministérielle des 27 et 28 janvier. De quoi s’accusait-on ? De
ne pas avoir pris de mesures pour dénouer l’impasse dans les
négociations du Cycle de Doha.

Tout comme l’an dernier, les ministres des Affaires étrangères
et du Commerce présents à l’assemblée annuelle du Forum
économique mondial à Davos ont tenu une réunion informelle
avec les ministres responsables des affaires à l’OMC. Le but de
cette réunion ? Discuter des prochaines étapes du Cycle de
Doha à l’OMC au lendemain de la Conférence ministérielle à
Hong Kong afin de pouvoir mener les négociations à terme
d’ici la fin de l’année. Steve Verheul, négociateur principal en
agriculture, John Gero, négociateur en chef, et Don
Stephenson, ambassadeur du Canada, ont représenté notre
pays à cette réunion.

Les ministres ont réitéré leur engagement envers les objectifs
convenus à Doha et à Hong Kong. Ils ont discuté les décisions

qui s’imposent pour faire en sorte que les négociations du
Cycle de Doha soient couronnées de succès d’ici la fin de
2006. Ils se sont entre autres penchés sur les mesures
pratiques que doivent prendre les groupes de négociation pour
respecter les délais fixés à Hong Kong. Ils ont convenu de
déployer encore davantage d’efforts pour aplanir les
divergences. Ils ont aussi convenu qu’ils seront fins prêts à
intervenir au besoin pour régler des questions en suspens
lorsque des décisions politiques s’imposent. Enfin, ils ont
convenu qu’il faut accomplir des progrès dans tous les
domaines afin de parvenir à des résultats équilibrés.

Programme de travail de Doha — L’échéancier 2006

Pour confirmer leur détermination, les ministres ont adopté un
programme de travail tenant compte de tous les volets des
négociations, chaque volet étant assorti d’un délai. En
agriculture, les ministres ont convenu de respecter tous les
délais prescrits dans la Déclaration ministérielle de 
Hong Kong :
• établir des modalités complètes au plus tard le 30 avril

2006 et présenter des projets de listes complètes fondés
sur ces modalités au plus tard le 31 juillet 2006; 

• parachever les disciplines concernant les garanties de crédit
à l'exportation ou les programmes d'assurance, les
entreprises commerciales d'État (ECE) exportatrices et l’aide
alimentaire d’ici le 30 avril 2006 dans le cadre de
l’élaboration des modalités.

Mais n’oublions pas la réalité. Le mois de janvier est passé et
le mois de février, bien entamé. Il ne reste donc plus que deux
mois aux membres de l’OMC pour établir des modalités
complètes et, de ce fait, respecter leur échéance de la fin
d’avril. 

Déjà, des rumeurs courent à Genève : il importe peu que le
délai d’avril soit respecté, dit-on, pourvu qu’il y ait des progrès
réels dans les négociations. Bon nombre de délégués estiment
même que le délai imparti pour les modalités complètes
pourrait être reporté à la fin de juillet 2006. Tout est possible,
pourvu que le délai ultime de décembre 2006 soit respecté.

La grippe aviaire nuisible pour le marché mondial de la volaille

Depuis 2003, on estime que la propagation ininterrompue
de la grippe aviaire (la souche asiatique du virus H5N1)
a fait reculer de 8 % le commerce mondial de produits

avicoles global et fait grimper les prix de près de 20 %. C’est la
conclusion énoncée dans un rapport spécial sur l’impact
commercial de la flambée de grippe aviaire publié par
l’Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) à la fin de 2005.

On signale dans ce rapport que d’autres changements
pourraient se produire alors que la maladie continue à se
propager en Asie et qu’elle atteint le Moyen-Orient et l’Europe.

De nombreux pays ont interdit les importations de produits
avicoles en provenance des pays où sévit la maladie. La

conséquence pour ces pays ? Les prix intérieurs des produits
avicoles chutent car les produits habituellement destinés à
l’exportation sont écoulés sur le marché national.

La FAO, dans son rapport, souligne qu’il ne s’agit que de
tendances provisoires car, durant la dernière décennie, le
poulet est demeuré un choix très populaire et sa
consommation par habitant a augmenté.

Au Canada, on n’a observé aucun impact mesurable sur les
prix ou la consommation.


